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Introduction

Depuis le 1er mai 2008, toutes les ardoises utilisées 

en Europe doivent subir un marquage CE et être 

examinées selon les normes européennes (NBN EN 

12326-1&2).

Dans le passé, la norme belge était appliquée et a fait 

l’objet de plusieurs modifications. La dernière date de 

1987 avec la publication des STS 34 § 3.06 (STS : 

Spécifications Techniques Unifiées), résultat de quelques 

dizaines de réunions de la commission d’homologation 

des ardoises naturelles. Cette commission a été créée 

en 1981 par l’Institut National du Logement.

Ces normes nous donnaient la possibilité de comparer 

la qualité intrinsèque d’ardoises de différentes origines 

en comparant leurs caractéristiques techniques. La 

plus ancienne commission retrouvée dans nos archives 

date de 1888.

La commission spéciale  
pour les ardoises

La commission spéciale pour les ardoises de 1888-

1889 a été créée par Chevalier de Moreau, Ministre 

de l’Agriculture, de l’Industrie et des Travaux Publics. 

Le 17 janvier 1888, il écrit au Directeur Général des 

Ponts et Chaussées à Bruxelles une lettre dont les 

extraits suivants sont révélateurs :

« Les réclamations nombreuses et sans cesse 

renouvelées des exploitants d’ardoisières de la 

Belgique, au sujet de l’exclusion de leurs produits 

dans certaines adjudications de l’Etat et des 

Communes, m’ont suggéré l’idée de faire procéder, 

par l’intermédiaire de fonctionnaires choisis parmi les 

plus compétents de votre administration, à des essais 

comparatifs entre l’ardoise belge et l’ardoise de 

Fumay, afin de décider une fois pour toutes, laquelle 

des deux mérite la préférence. Plusieurs spécialistes, 

tant architectes qu’ingénieurs, prétendent que 

l’ardoise indigène de bonne qualité est préférable 

comme solidité à l’ardoise de Fumay ; d’autres 

spécialistes proclament bien haut la supériorité de la 

dernière ; il est donc indispensable, en présence de 

cette contradiction, d’être édifié à ce sujet.  »…

« Il est évident que les ardoises indigènes de toute 

provenance de toutes formes et de toutes dimensions 

devront être admises à concourir. La commission 

devra notamment apprécier les différentes qualités 

des produits concurrents, à savoir: l’aspect,  
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la couleur, la texture, la dureté, la friabilité, la résistance 

à la flexion et à l’écrasement.  »…

« La manière dont se sont comportées, pendant les 

périodes de temps plus ou moins longues, des toitures 

exécutées avec les matériaux identiques à ceux des 

provenances examinées devra spécialement attirer 

l’attention de la Commission des essais.  »…

« Inutile d’attirer votre attention sur l’importance 

de ces essais au point de vue des intérêts de nos 

exploitations ardoisières, cette partie de l’industrie 

extractive belge étant une de celles qui ont eu le 

plus à souffrir des mesures douanières tout à fait 

prohibitives prises par les nations voisines.  » 

L’article 1 de l’institution de la commission  

du 3 février 1888 note : « Il est institué une commission 

technique chargée de constater les qualités et les 

défauts des ardoises belges, ainsi que des ardoises 

de l’Ardenne française dites ardoises de Fumay, et 

d’établir une comparaison entre ces matériaux, pour 

leur emploi en Belgique, en ayant égard aux frais de 

premier établissement et d’entretien des toitures.  »

Le programme d’études en 10 points (figure 1) est 

adopté lors de la deuxième réunion et le programme 

des essais comparatifs (figure 2) a été fixé au cours 

de la cinquième réunion. 

Figure 1: Programme d’études, établi par la commission spéciale pour les ardoises
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Figure 2 : Programme des essais physiques, mécaniques et chimiques établi par la commission spéciale pour les ardoises

La septième séance a eu lieu le 28 juillet 1888 à 9 heures du matin à Vielsalm pour échantillonner la première carrière 

belge à tester (figure 3).
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Figure 3: Procès-verbal de la séance de la commission d’études pour les ardoises du 28/07/1888
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Le projet de rapport du 21 juin 1889 précise : 

« … la commission s’est réunie 15 fois. Elle a visité 

les ardoisières de Viel-Salm, de Warmifontaine, 

d’Herbeumont, de St.-Médard, d’Oignies et de 

Fumay. Elle a procédé à l’arsenal de Malines à des 

essais comparatifs sur des ardoises recueillies, 

par elle, dans les diverses exploitations et a tenu 

compte des observations tant orales qu’écrites des 

exploitants.  »

Les résultats  
de la commission  
d’études des ardoises

Les résultats des essais des différentes carrières sont 

résumés dans le tableau reproduit à la figure 4. Au 

total 12 types d’ardoises provenant de 10 origines 

ont été examinés, dont l’ardoise de Vielsalm (grosse 

veine).

Les essais les plus importants à retenir sont :

- �la rupture par flexion (essai retenu dans  

les STS 34 et dans la norme européenne) ;

- �l’absorption d’eau pendant 96 heures (cet essai 

est plus sévère que celui pendant 38 heures et les 

résultats correspondent plus avec ceux des STS 34 

et de la norme européenne actuelle) ;

- �la perte dans l’acide nitrique concentré et 

bouillant (cet essai est plus sévère que celui avec 

de l’acide dilué au 1/10 et est représentatif pour la 

teneur totale en carbonate).

Nous constatons que l’ardoise de Vielsalm est la 

plus résistante dans l’essai de flexion (résistance 

à la flexion recalculée de 88,0 N/mm²) et se trouve 

à la deuxième place pour l’absorption d’eau 

pendant 96 heures (0,179 %) et pour la perte dans 

l’acide nitrique concentré et bouillant (2,062 %).

Il faut remarquer que l’ardoise de Vielsalm est celle 

qui possède le poids spécifique le plus élevé, avec 

2.908 gr/ml (= densité) et doit se trouver en première 

place du classement (indication au crayon à côté).

L’essai de résistance à la compression n’est 

pas retenu dans les STS 34, ni dans la norme 

européenne, car si l’essai est important pour les pierres 

de construction, il ne l’est pas pour les ardoises de 

toitures.

Dans le chapitre détaillé « Résistance des ardoises  » : 

« la commission croyait devoir établir les conclusions 

suivantes :

1° �Les ardoises indigènes présentent toutes les 

conditions de résistance et de bon usage qui 

commandent les bonnes couvertures et à ce point 

de vue aucune considération ne pourrait justifier 

un droit de préférence accordé aux ardoises 

étrangères.

2° �En vue d’assurer aux couvertures d’ardoises 

ordinaires les conditions de résistance et de 

durée désirables, les cahiers de charges spéciaux 

doivent imposer le minimum d’épaisseur de trois 

millimètres.  »

Dans le chapitre « Qualités et défauts des ardoises 

belges. Influence des végétations. Présence de 

minéraux altérables. Déchets au transport et à la 

pose  », la commission a traité en détail l’homogénéité, 

les minéraux métalliques, le grain fin et serré, le long 

grain, la dureté, la ténacité, l’élasticité, la sonorité, la 

planéité et l’unité, et la couleur.

La conclusion de la commission était assez claire 

et souligne de nouveau la qualité de l’ardoise de 

Vielsalm : « Les diverses qualités énumérées ci-

dessus peuvent se rencontrer dans plusieurs espèces 

d’ardoises belges notamment dans celles provenant 

des carrières d’Herbeumont et de Vielsalm.  »
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Figure 4 : Synthèse des résultats des essais des carrières d’ardoises testées
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Dans le chapitre « Descriptions des ardoisières 

belges en activité et des principales exploitations 

abandonnées  » la commission a classé les ardoisières 

belges en activité en quatre groupes :

I.	� Groupe d’Oignies dans le système Devillien du 

terrain Cambrien ou Ardennais.

II.	� Groupe de Vielsalm dans le système Salmien 

du même terrain.

III.	� Groupe de Alle et de Rochehaut, dans le système 

Coblencien du terrain Rhénan, 

IV.	� Groupe de Bertrix, Herbeumont, St.-Médard, 

Warmifontaine et Neufchâteau dans le même 

système.

Le groupe le plus important « tant sous le rapport 

du nombre que de l’importance des exploitations  » 

était le groupe IV, suivi par le groupe II (figure 6). 

Le groupe I ne comptait que deux ardoisières. Le 

groupe III ne comprenait que deux ardoisières à Alle 

et deux ardoisières à Rochehaut. Le groupe IV par 

contre comprenait un très grand nombre de carrières. 

Remarquable dans ce groupe est la note « qu’il 

n’y est plus extrait d’ardoises sur le territoire belge à 

Martelange.  »

Le projet de rapport du 21 juin 1889 résume les qualités que doivent avoir les ardoises belges (figure 5).

Figure 5 : Les qualités que doivent présenter les ardoises belges. Extrait du projet de rapport du 21 juin 1889
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Les différents membres de la commission n’étaient pas 

tous du même avis (figure 7) et que certains membres 

n’étaient pas tellement impressionnés par la qualité 

du groupe IV (ardoisières de Bertrix, Herbeumont, 

St.-Médard, Warmifontaine et Neufchâteau), mais que 

tous les membres étaient d’accord sur la qualité de 

l’ardoise de Vielsalm (groupe II). Il est bien clair que 

la meilleure ardoise pour la commission à cette 

époque était sans doute l’ardoise de Vielsalm.

De plus, ils ne parlent pas de la présence dans le 

groupe IV de la marcassite (sulfure de fer), minéral 

qui s’oxyde très vite : après plus ou moins 1 an, on 

observe déjà des coulures et parfois après quelques 

années des ardoises trouées.

 

Figure 6 : Description succincte des ardoisières du groupe de Vielsalm
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La commission ajoute « … qu’à l’ouragan du 12 mars 

1875, les ardoises belges ont mieux résisté que 

les ardoises françaises et qu’à Bazeille-lez-Sedan, 

village reconstruit à neuf depuis la guerre de 1870, 

il est tombé, en Août 1886, une grêle à laquelle les 

ardoises belges ont presque toutes résisté, tandis 

que les ardoises françaises ont été brisées.  ». 

Extrait du chapitre « Emploi, entretien et durée des 

ardoises  ».

Dans le chapitre « Exploitation : Production, formes 

et dimensions des ardoises, poids, prix de vente, 

débouchés  » la commission déclare : « Les 

ardoisières belges ont produit en 1887, 27 millions 

d’ardoises de divers modèles. Ce chiffre indique 

une décroissance de la production mais il est à 

remarquer que l’on fabrique maintenant beaucoup 

plus d’ardoises des grands modèles qu’autrefois. Les 

produits sont vendus en Belgique, dans le Grand-

Duché de Luxembourg, en Allemagne, en Suisse et 

dans l’Est de la France. »

La commission décrit la fabrication d’ardoise en 

Belgique dans son chapitre « Fabrication des 

Ardoises  » (figure 8).

Figure 7 : Extraits des notes de la commission
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Figure 8 : �Description de la fabrication des ardoises à Vielsalm vers 1888. Extraits du rapport de la commission d’études  

sur les ardoises
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De ce qui précède, on peut en déduire que 

l’ardoise de Vielsalm est moins dure et plus 

flexible que les autres ardoises, ce qui se marque 

dans sa plus grande résistance à la flexion. Cette 

pierre se laissait cliver très finement, ce qui a pu 

être constaté en calculant l’épaisseur moyenne 

de 2,4 mm pour l’ensemble des 18 échantillons 

testés par la commission de 1888.

Le 21 juin 1889, le Président de la commission 

chargée d’études relatives aux ardoises a envoyé 

son projet de rapport de 40 pages, à adresser à 

Monsieur le Ministre, à Monsieur Firket, Ingénieur en 

Chef des Mines à Liège. Dans ce rapport on trouve 

des informations supplémentaires concernant les 

ardoisières de Vielsalm : « En 1888, les ardoisières 

de Vielsalm ont occupé 105 ouvriers qui ont fabriqué 

5.164.000 ardoises.  »

Figure 9 : Modèles d’ardoises
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Quelques exemples de modèles fabriqués (dimensions 

exprimées en mètre) sont reproduits à la figure 9. 

Il faut tenir compte que les mesures pouvaient être 

différentes de carrière à carrière et que même les noms 

ont changé plusieurs fois dans l’histoire de l’ardoise 

belge. Avec les années le modèle Angers a changé 

en modèle flamand, uniquement pour des raisons 

commerciales. Il existait aussi d’autres appellations 

comme les « vingt trente  », « sans mesures  », 

« grandes communes  », « grandes petites  », 

« petites petites  », « petites  », « St.-Louis  », « St.-

Louis double  », « Angers double  », « la démêlée  », 

« grands barras  », « fourgeaux  », « demi-blocs  », 

« blocs  », « grandes blocs  », « octogones  » (voir 

au milieu des échantillons sur commande spéciale), 

pentagones, hexagones, rectangulaires, anglaises 

rectangulaires, « clochettes  », « coquettes  » ou 

« écailles  » (voir photo ci-dessous).

Après les travaux de la commission de 1888-

1889, les ardoises pour travaux publics en Belgique 

devaient provenir de 4 sites ardoisiers : Herbeumont, 

Martelange, Vielsalm et Warmifontaine.

L’analyse chimique des  
ardoises. Rapport de 1892

Le rapport sur l’analyse chimique des ardoises provenant 

des ardoisières de Dehmesbach, Niederwampach, 

Vielsalm, Herbeumont et Martelange (Strasbourg, 9 juin 

1892, le Directeur de l’Exploitation, SCHNEID, figure 

10), souligne à nouveau très clairement la qualité de 

l’ardoise de Vielsalm.

- �L’ardoise de Vielsalm avait le plus grand poids 

spécifique : 2,89 gr/ml (les autres 2,76 à 2,77).

- �Dans la recherche de la résistance aux 

intempéries de l’air (procédé employé par la Station 

d’essai pour matériaux de construction dépendant 

des stations royales d’essai de Berlin) l’ardoise de 

Vielsalm avait la perte en poids la plus faible : 

0,75 % (les autres 1,24 % à 4,59 %).

- �La perte en poids par calcination, jusqu’au 

degré stationnaire du poids donnait à l’ardoise 

de Vielsalm la deuxième position avec 2,25 % 

(tout près de la meilleure, Niederwampach, avec 

2,04 %, les autres 2,86 % à 4,60 %).

- �Le directeur précisait en plus : « Sous le rapport 

de l’inviolabilité du volume à la calcination l’ardoise 

de Vielsalm est supérieure aux autres types. … Les 

ardoises de Vielsalm absorbent le moins d’eau.  » 

Pour le directeur, l’ardoise de Vielsalm était la 

meilleure des 5 ardoises testées.

Essais selon les normes 
européennes (NBN EN 12326-1&2)  
pour les ardoises naturelles

En 2006, E. Goemaere (Service Géologique de 

Belgique) m’a livré des cherbins de Vielsalm, provenant 

du démontage de toiture, et que j’ai testé suivant le 

NBN EN 12326-1&2. Les résultats sont repris selon le 

modèle des fiches techniques récentes des ardoises 

homologuées en Belgique.
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES (NBN EN 12326-2) 

Résistance à la flexion

longitudinale moyenne (Rl) 88 N/mm²

transversale moyenne (Rt) 65 N/mm²

Absorption d’eau (A1 < 0,6 %) 0,22 % 

Teneur en carbonates (≤ 5 %) 2,2 % 

Essai de cycle thermique T1

Pas de changement de couleur, ni d’oxydation

Zuurproef/Essai aux acides 

(SO2)

S1

Pas de changement de couleur, ni d’oxydation

Masse volumique    2.890 kg/m³

Toit en cherbins. Musée du coticule de Salmchâteau.
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Conclusions

L’ardoise de Vielsalm a toujours été et reste une 

des meilleures jamais fabriquées, comparable aux 

meilleures ardoises de Fumay ou d’Angers, ayant une 

très longue durée de vie, une résistance à la flexion 

exceptionnelle et une teneur en carbonate assez petite. 

Son absorption d’eau est une des plus basses.

L’ardoise de Vielsalm est en plus flexible et se laisse 

facilement tailler. 

Si quelqu’un veut ouvrir en Belgique une carrière 

d’ardoises de qualité, il doit certainement chercher un 

endroit à Vielsalm.

Remarque

Les textes manuscrits originaux dans les figures 1, 2, 

3, 5, 6, 7, 8 et l’annexe ont été remis en forme.
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Figure 10 : Rapport datant de 1892, sur l’analyse chimique des ardoises 


